
Al NT-JOSEPH 
DE-KAMOURASKA 

Province de Québec 
Municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska 

Copie de résolution de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 mars 2025 à 20 h 
à la salle du conseil, située au 130, Route de l'Église à Saint-Joseph-de-Kamouraska. 

Sont présents : 

Sont absents : 

Madame Nancy St-Pierre, mairesse 
Monsieur Michel Bélanger, Siège #1 
Monsieur Jérémy Huckle. Siège #2 
Monsieur Francis Boucher, Siège #4 
Monsieur Renaud Ouellet, Siège #6 

Madame Manon Guérette, Siège #5 
Monsieur Charles Montamat, Siège #3 

Formant quorum sous la présidence de madame Nancy St-Pierre, mairesse. Monsieur René Du­ 
four, directeur général, assiste également à cette séance. 

RÉSOLUTION NO 12-03-2025 -Adoption du règlement 295-2025 - Construction 

ATTENDU QU'UN avis de motion a été déposé en faveur du règlement 293-2025 lors de la 
séance ordinaire du 3 mars 2025, proposé par Nancy St-Pierre, appuyé de Francis Boucher; 

ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a adopté son Schéma d'aménagement et de développe­ 
ment révisé, lequel est entré en vigueur le 24 novembre 2016; 

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, chapitre A-19.1 prévoit que la municipalité 
doit, dans les 2 ans qui suivent l'entrée en vigueur du schéma révisé, adopter tout règlement de 
concordance pour assurer la conformité des règlements d'urbanisme au schéma ; 

ATTENDU QUE le présent projet de règlement abroge et remplace le Règlement de construction 
numéro 129 de la municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska ainsi que ses amendements ; 

ATTENDU QUE la municipalité tiendra une séance de consultation publique sur le projet de règle­ 
ment et sur les conséquences de son adoption le 27 mars 2025, conformément à la Loi ; 

ATTENDU QUE la copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les 
délais prévus par la loi et qu'ils déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Michel Bélanger, appuyé par Jérémy Huckle et dûment 
résolu que le conseil adopte le projet de règlement numéro 295-2025 intitulé « Règlement de cons­ 
truction»; 

QUE le projet de règlement est annexé à la présente ; 

QUE le greffier de la municipalité soit et est autorisée par les présentes à publier dans les journaux 
locaux tous les avis nécessaires à la procédure d'adoption de ce projet de règlement ; 

QUE des copies certifiées conformes de la présente résolution d'adoption et du projet de règlement 
soient transmises à la MRC de Kamouraska. 

Copie certifiée conforme au livre des procès-verbaux de la municipalité de Saint-Jo­ 
seph-de-Kamouraska, ce 10e jour de mars 2025. 


